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L’établissement a organisé, vendredi 
dernier de 16 h 30 à 19 h, l’inaugu-
ration de cet espace destiné aux 
étudiants ainsi qu’à l’ensemble de la 
communauté, en présence des 
membres de sa direction et d’un 
grand nombre d’invités. 
La rectrice de l’Université de 
Hearst, Sophie Dallaire, a lancé l’ac-
tivité par un discours indiquant  
que la présence des membres de la 
communauté à l’évènement témoi-
gne de leur attachement envers  
l’institution et de leur engagement 
envers l’éducation, la culture et le 
développement des communautés 
franco-ontariennes. 
Dans son allocution, Mme Dallaire 
a tenu à remercier des amis de 
l’UdeH, dont leur soutien a grande-
ment contribué à la réalisation de 
l’évènement. 
«L’appui des amis nous permet non 
seulement de célébrer des projets 
comme celui-ci, mais surtout de 
continuer à faire évoluer notre uni-
versité et à renforcer son rôle au 
cœur de la communauté.» 
Pour elle, plus que de devenir un 
simple espace physique, la Biblio-
thèque Maurice-Saulnier «incarne 
notre vision d’un lieu vivant, accueil-
lant et tourné vers l’avenir». La   
rectrice a ajouté que la bibliothèque 

constitue un lieu permettant aux 
gens d’apprendre, d’échanger et de 
réfléchir ensemble. 
Sophie Dallaire a ensuite salué   
l’engagement de Johanne Morin-
Corbeil, la bibliothécaire qui, selon 
elle, est entrée dans l’histoire de la 
bibliothèque grâce à sa vision et à 
ses efforts, lesquels ont permis de 
concrétiser sa récente transforma-
tion ainsi que les services offerts à 
la communauté étudiante. 
De son côté, Johanne Morin-Corbeil 
a également pris la parole pour faire 
le point sur l’ensemble des     efforts 
déployés qui ont permis  d’atteindre 
ce stade de l’inauguration de la bib-
liothèque, tout en     appréciant la 
forte présence des   invités ainsi que 
des membres de l’administration de 
l’UdeH. 
«Ouvrir les portes d’une bibliothèque, 
c’est affirmer notre confiance dans 
le pouvoir de la connaissance. Mais, 
rouvrir celle de notre bibliothèque 
après des mois de métamorphose, 
c’est bien plus que cela. C’est célé-
brer le cœur de notre université qui 
recommence à battre au rythme de 
vos projets et de vos découvertes.» 
Mme Morin-Corbeil est revenue 
brièvement sur l’historique de la 
Bibliothèque Maurice-Saulnier,   
indiquant qu’au cours de son exis-
tence, le service a déménagé à trois 
reprises. De 1962 à 1969, elle était 
située dans ce qui deviendra par la 

suite le salon étudiant. Puis, en 
1970, elle a occupé d’autres locaux 
adjacents avant de s’installer de 
façon permanente, en 1973, dans 
l’ancienne chapelle, qui est, de 
l’avis général, la plus belle pièce    
de l’édifice. 
«En terminant, une bibliothèque 
vide n’est qu’un décor immobile ; 
ce sont vos questions, vos débats, 
vos moments de doute qui lui don-
nent sa véritable valeur. Je tiens à          
remercier chaleureusement nos   
architectes qui ont conçu avec 
Chantal Pelletier et moi ces réno-
vations-là, ainsi que les équipes de 
chantiers. Un immense merci à 
mes collègues et amis. Tout 
d’abord, Chantal, ma collabora-
trice précieuse, instigatrice de ce 

projet. Sans Chantal, ce projet 
n’aurait jamais vu le jour (…).» 
Selon Johanne Morin-Corbeil, les 
travaux de rénovation de la biblio-
thèque se sont bien déroulés sur 
une période d’environ neuf mois, et 
l’emplacement a été entièrement 
transformé afin de le rendre plus 
moderne et plus accessible pour les 
étudiants. 
«Toutefois, c’est la phase de    
préparation qui a pris un peu     
de temps, soit le retrait des livres, 
le démontage des étagères et la   
vidange des locaux, afin de faci-
liter le travail de l’entreprise Fern 
Girard Construction, chargée de 
réaliser la réfection», a-t-elle    
expliqué.

Après neuf mois de rénovations, la Bibliothèque Maurice-Saulnier 
de l’Université de Hearst a officiellement rouvert ses portes.

Un lieu de savoir renouvelé pour les 
étudiants de l’UdeH

De nombreux membres de la communauté étaient présents pour as-
sister à l’inauguration. Photo : Ndery Dione

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

Entré en fonction le 19 janvier 2026 
au campus de Timmins, M. Nickner 
apporte plus de vingt ans d’ex-
périence dans l’administration 
postsecondaire en Ontario, notam-
ment comme registraire, poste au 
cours duquel il a autorisé plus de 
75 000 diplômes et certificats. 
Bilingue et originaire de Timmins, 
il se dit fier de revenir dans sa ville 
natale après une longue absence 
afin d’offrir un milieu de vie de 
qualité à ses enfants tout en con-
tribuant au développement de    
l’Université de Hearst, dans le 

Nord de l’Ontario francophone. 
Son parcours est marqué par un 
engagement fort envers la réussite 
et l’expérience des étudiants, la 
promotion de la transférabilité des 
crédits et de la reconnaissance des 
acquis, ainsi que par une expertise 
en gestion et analyse des données 
pour soutenir la recherche institu-
tionnelle et la prise de décision. 
D’après le communiqué de l’UdeH, 
ce nouveau vice-recteur est titu-
laire d’un baccalauréat en sciences 
commerciales de l’Université   
d’Ottawa, d’une maîtrise en admi-
nistration des affaires (MBA) de 
l’Université Laurentienne, et du 

titre professionnel CPA (CMA). 
«Nous sommes très heureux et 
heureuses d’accueillir Frédéric 
Nickner au sein de notre équipe 
universitaire. Son expérience 
comme gestionnaire du milieu 
postsecondaire et son expertise    
reconnue de stratège opérationnel 
axé sur l’optimisation de la réussite 
scolaire, conjuguées à son enra-     
cinement à Timmins, renforcent 
notre capacité d’agir localement 
tout en poursuivant une vision  
universitaire ambitieuse pour  
l’Ontario français», a déclaré       
Sophie Dallaire, rectrice de           
l’Université de Hearst. 
Pour sa part, M. Nickner se dit «choyé 
de rejoindre l’équipe et motivé à 
améliorer l’expérience étudiante et 

l’excellence académique, de soutenir 
la recherche et de contribuer au 
développement de l’Université, 
récemment devenue indépendante 
et dynamique au cœur de la    
francophonie du Nord de l’Ontario».

L’Université de Hearst a annoncé la nomination de Frédéric Nickner 
à titre de vice-recteur à l’enseignement et à la recherche.

Nouvelle nomination à l’Université de Hearst

Par Ndery Dione 

Photo : Université de Hearst/Facebook
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La manifestation a eu lieu, comme 
prévu par la Municipalité il y a 
deux semaines, à la Place du 
marché de la scierie patrimoniale 
de Hearst.  
Elle a rassemblé de nombreux 
participants autour d’un objectif 
commun : demander au gouverne-
ment de l’Ontario des améliorations 
concrètes et urgentes à la route 11 
afin de réduire les risques auxquels 
sont confrontées les communautés 
du Nord de l’Ontario, notamment 
les résidents, les travailleurs et les 
voyageurs. 
La température était très froide, 
avec un facteur éolien particulière-
ment élevé. Malgré cela, les élus 
des deux municipalités, soit Roger 
Sigouin et Marc Dupuis, ainsi que 
des citoyens, étaient présents pour 
dénoncer la dangerosité des routes 
et la détérioration continue des 
conditions routières au fil des an-
nées, une situation qui constitue 
une préoccupation majeure dans 
leur vie quotidienne en raison des 
accidents répétés, surtout durant 
l’hiver. 
Roger Sigouin, le maire de Hearst, 
a prononcé un discours devant la 
foule. Il l’a entamé en félicitant les 
participants pour le soutien qu’ils 
ont apporté à l’initiative visant à 
éradiquer ensemble ce fléau qui, 
selon lui, «doit interpeler l’atten-
tion du gouvernement de l’Ontario». 
M. Sigouin a partagé avec les   
résidents qui ont participé au 
rassemblement les coulisses de sa 
rencontre avec le ministère des 
Transports de l’Ontario (MTO), 
tenue le 21 octobre 2025 à North 
Bay, dont l’objectif était de dis-
cuter avec les autorités à propos 
de la situation routière à Hearst.  
«Je leur ai demandé : “quelle sorte 
de vision avez-vous pour la région 
de Hearst dans les prochains dix 
ans?” La réponse que j’ai eue, ne 
soyez pas surpris : resurfaçage.» 
En termes plus clairs, le resurfaçage 
des chemins est une technique 
d’entretien routier qui vise à répa-
rer, égaliser et renforcer des surfaces 
abîmées soit avec asphalte, béton 
ou gravier en appliquant une nou-
velle couche de revêtement. Cela 

permet d’allonger la durée de vie 
de la chaussée, de prévenir toutes 
dégradations et d’améliorer le  
confort de roulement. 
Le maire Sigouin a profité de ce 
rassemblement pour mettre en 
perspective la situation actuelle 
concernant l’insécurité routière, 
vécue depuis des générations dans 
la région, avec tous les risques 
qu’elle comporte. 
D’ailleurs, c’est ce qui l’a poussé à 
déplorer le fait que, depuis des   
décennies, aucun effort concret n’a 
été entrepris pour résoudre de 
façon définitive ce problème, ce 
qu’il qualifie «d’inacceptable». 
«Nos gouvernements ferment 
leurs yeux sur ce qui se passe dans 
le Nord. Aujourd’hui, nos gens  
vulnérables qui doivent aller à 
Timmins, Sudbury, Thunder Bay 
pour avoir des soins médicaux, 
parfois ils ne peuvent pas parce 
que nos chemins sont fermés (…).» 
Il a rappelé que la manifestation a 
été organisée de manière coordon-
née le même jour avec toutes les 
autres communautés du Corridor 
du Nord touchées par les mauvaises 
conditions menant à l’insécurité 
des routes 11 et 17, telles que       
Kapuskasing, Cochrane et les villes 
environnantes, qui ont également 
tenu des rassemblements. 
Le maire de Mattice-Val Côté a, de 
son côté, plaidé en faveur de routes 
plus sécuritaires, tout en inter-
pelant le gouvernement afin qu’il 
intervienne par des changements 
pouvant garantir la sécurité des 
communautés concernées.  
Enfin, la manifestation s’est bien 

déroulée et la Municipalité a    
préparé une pétition, pilotée     
par la directrice des services       
de développement économique 
de la Ville de Hearst, Mireille       
Morrissette, et son équipe.  
Présentée sous forme d’une lettre 
à signer, la pétition vise à démon-
trer au gouvernement «qu’on est 
écœurés», a déclaré Roger Siguin. 
Cette pétition a pour but d’inter-
peler le ministère des Transports 
au sujet de l’état préoccupant de 
l’autoroute 11, plus particulière-
ment durant la saison hivernale. 
Elle peut être signée par chaque 
résident de Hearst et Mattice-Val 
Côté qui souhaite participer à cette 

lutte. 
Dans cette lettre, qui sera adressée 
au ministre Prabmeet Singh 
Sarkaria, il est indiqué que la sécu-
rité de ce corridor routier essentiel 
est remise en question en raison de 
fermetures fréquentes, d’impor-
tantes accumulations de glace et 
d’un déneigement jugé insuffisant. 
De plus, elle insiste sur ces condi-
tions d’insécurité qui mettent en 
danger les automobilistes, les 
camionneurs et les communautés 
locales, contribuant chaque année 
à des accidents graves, parfois 
mortels.

Les membres des communautés de Hearst et de Mattice-Val Côté se sont réunis samedi dernier pour 
manifester leurs inquiétudes concernant le mauvais état de l’autoroute 11.

Un rassemblement citoyen contre 
l’insécurité routière

Les résidents de Hearst et de Mattice-Val Côté demandent des routes 
plus sécuritaires. Photos : Ndery Dione

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

→ Chaque jeudi, par courriel 
 
→ Gratuitement, pour l’instant
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Louis Grenier, homme de cœur et visionnaire
Le lendemain du jour de l’An, j’ai reçu un terrible 
message m’informant que mon ami de longue date, 
Louis Grenier, était décédé. Louis vivait en Afrique, 
au Burkina Faso, dans la ville de Koudougou. 
Quelques semaines avant sa mort, Louis fut victime 
d’un accident de la route. Il était arrêté à un feu rouge 
et un poids lourd qui le suivait ne s’est pas arrêté. 
Louis s’est retrouvé sous le camion, son pied coincé 
sous l’une des roues avant. 
À l’hôpital, la décision fut prise d’amputer son pied. 
Sa jambe était fracturée à trois endroits. Malgré la 
sévérité de ses blessures et le traumatisme vécu, les 
médecins avaient déterminé que ses organes vitaux 
n’avaient pas été affectés. Tous croyaient qu’après une 
longue convalescence, il s’en sortirait. 
J’ai parlé à Louis sur Face Time après son accident. Il 
était au lit, incapable de s’assoir. Mais Louis gardait, 
comme toujours, un bon moral. Il m’a dit : «La vie est 
belle!». Nous n’étions toutefois pas certains si sa 
bonne humeur était due à son caractère ou aux effets 
de la morphine! 
Mais entre Noël et le jour de l’An, Louis a été pris 
d’une forte fièvre et il est tombé dans un semi-coma. 
Sa tension artérielle a chuté et selon les médecins, il 
est décédé d’une insuffisance rénale le 2 janvier 2026, 
à l’âge de 70 ans. 
Louis est né à Kapuskasing en 1956. Je l’ai rencontré 
à Cité des Jeunes. Nous sommes rapidement devenus 
amis. Alors que je terminais mon secondaire et 
m’inscrivais à l’Université Laurentienne, Louis 
entreprenait un long voyage autour du monde. Il a 
fréquenté les auberges de jeunesse en Asie, au Moyen-
Orient et en Europe. Il a visité de nombreux pays     
qui, aujourd’hui, sont difficiles d’accès, surtout au 
Moyen-Orient. Son périple a duré plus de deux ans. 
En 1978, après une année d’études à l’Université de 
Hearst, il décide de se consacrer à l’action 
communautaire. Il rejoint alors «Service à la 
jeunesse» (SAJ), un nouvel organisme dédié aux 
jeunes vulnérables. Dès son entrevue, il impressionne 
par sa vision structurée et novatrice. 
J’étais alors à Hearst moi aussi et je travaillais pour la 
Municipalité. Louis m’a approché pour que je 
devienne président de SAJ. Il m’a expliqué qu’il 
voulait baser les programmes de l’organisme sur les 
priorités que les jeunes défavorisés établiraient eux-
mêmes. Après un processus de consultation, les 
jeunes ont déterminé qu’ils voulaient «faire de 
l’argent, avoir un local et faire du camping». 
Louis croyait fermement que la meilleure façon 
d’aider les jeunes, surtout les plus démunis, était de 
développer leur confiance en eux-mêmes et leur 
capacité à se prendre en charge. 
Afin de répondre aux aspirations exprimées par les 
jeunes et de favoriser leur développement, Louis 
travailla, au cours des quatre années suivantes, à la 
mise sur pied de trois programmes principaux : une 
coopérative de travail, le «Drop In» et le camp Source 
de Vie. 
Grâce à la Coop, les jeunes participants pouvaient 
gagner un peu d’argent en offrant leur main-d’œuvre. 
La Coop s’est transformée au cours des années 
subséquentes pour devenir le Centre de consultation 
à l’emploi des jeunes (CCEJ), aujourd’hui connu sous 
le nom de Forma-Jeunes. 
Toujours fidèle aux désirs exprimés par les jeunes, 
Louis a pris en charge l’organisation d’activités au 
«Drop In», situé au centre récréatif, qui est devenu  un 

lieu de rencontre pour tous. Une monitrice y      était 
affectée. En plus d’assurer la surveillance,          elle 
était chargée de développer et de promouvoir     des 
activités favorisant l’épanouissement social et 
individuel des jeunes. 

L’œuvre majeure de Louis pour la communauté de 
Hearst demeure le Camp Source de Vie. Au début, un 
camp au lac French était utilisé. Mais Louis voulait 
que SAJ ait son propre site. J’ai un beau souvenir de 
Louis et moi, faisant le tour du lac Kennedy en canoë 
à la recherche de l’endroit idéal. Et nous l’avons 
trouvé! L’année suivante, le camp était bâti; il est 
toujours là, 40 ans plus tard! 
En 1985, Louis quitte Hearst pour Ottawa. Il continue 
dans le même domaine, mais cette fois à l’échelle 
provinciale. Il décroche un poste à Direction Jeunesse, 
où il applique la même philosophie pour aider les 
jeunes. Il supervisera la création, en collaboration 
avec de nombreux organismes, d’une quarantaine de 
coopératives jeunesse à travers la province. 
En 1988, Louis déménage à Montréal. Il épouse Kim 
Fraser, avec qui il aura deux enfants, Sébastien et 
Raphaël. Tout en élevant ses fils, Louis poursuit son 
travail auprès des jeunes défavorisés. Au cours des 
18 années suivantes, il supervise, en coopération avec 
de nombreuses organisations et ONG, plus d’une 
centaine de coopératives à travers le Québec. 
En 2007, Louis s’engage dans une nouvelle aventure, 
toujours au service des jeunes. Il œuvre bénévolement 
pendant un an pour un organisme du gouvernement 
canadien au Burkina Faso. Il revient à Montréal en 
2008, mais il avait eu la «piqûre» de l’Afrique et savait 
qu’il devait y retourner. 
C’est en 2018 que Louis s’expatrie pour de bon. Il 
calcule qu’avec sa pension, aussi maigre soit-elle,        
il pourra vivre dignement en Afrique. Il y reprend son 
travail auprès des jeunes et, en peu de temps, s’intègre 
à la communauté. Il habitait la ville de Koudougou. 
En 2021, Louis et son épouse divorcent à l’amiable. 
Lorsqu’il revient en visite, il loge chez elle. 
En 2022, Louis se remarie avec une Africaine, 
Mariam, à Koudougou. 
Tout au long de sa carrière, Louis est resté fidèle à ses 
principes. Bien que ses méthodes audacieuses et 
anticonformistes aient parfois pu déconcerter les 
tenants d’une approche plus traditionnelle, il avait la 
capacité de rallier les gens à sa cause. Il a prouvé que 
la confiance accordée à la jeunesse est le plus puissant 
moteur de changement. 
Louis Grenier laisse derrière lui le souvenir d’un 
homme de cœur et d’un visionnaire. 
 

Louis Corbeil

Le Camp Source de Vie 
Photo : Camp Source de Vie/Facebook
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L’annonce a été faite par le ministre 
de l’Énergie et des Mines, Stephen 
Lecce, et le ministre des Affaires 
autochtones et de la Réconciliation 
économique des Premières Nations, 
Greg Rickford, en présence de 
plusieurs chefs des Premières    
Nations de la région.  
Pour ce qui est des représentants 
de ces Premières Nations, il s’agis-
sait d’Yvette Metansinine, cheffe de 
la Première Nation anishinaabek 
Animbiigoo Zaagi-igan; de la cheffe 
Gladys Thompson de la  Première 
Nation anishinaabek Biinjitiwaabik 
Zaaging; du chef Paul Gladu de      
la Première Nation anishinaabek 
Bingwi Neyaashi; et du chef Allan 

Odawa Jr. de la bande indienne de 
Red Rock. 
La future ligne reliera la baie de 
Nipigon à la Première Nation 
d’Aroland, considérée comme la 
porte d’entrée du Cercle de feu, 
une zone riche en minéraux 
critiques. 
Selon la province, le projet 
Greenstone permettra de soutenir 
le développement minier, de sti-
muler la croissance économique 
dans le Nord et de réduire la 
dépendance des communautés 
éloignées au diésel.  
En outre, sa construction devrait 
générer plus de 7 000 emplois, 
tandis que 93 % des dépenses    
engagées jusqu’à présent sont 
restées au Canada, bénéficiant    
directement aux travailleurs et 

aux entreprises ontariennes. 
Le gouvernement Ford justifie  
l’accélération du projet par la hausse 
anticipée de la demande d’électri-
cité dans le nord de l’Ontario, qui 
selon son communiqué, devrait 
augmenter de 81 % d’ici 2050.  
Cependant, une fois achevée en 
2032, la ligne Greenstone pourrait 
libérer entre 350 et 700 mégawatts 
supplémentaires de production 
hydroélectrique, en plus de faci-   
liter l’intégration d’autres sources 
d’énergie propre. 
Le projet s’inscrit dans le cadre    
de l’Accord de prospérité partagée 
entre l’Ontario et la Première     
Nation d’Aroland, qui prévoit un 
investissement de 70 millions de 
dollars pour faire avancer les 
travaux.  
À cela s’ajoute que les communautés 
autochtones auront également 
accès au modèle de partenariat 
d’équité d’Hydro One, leur per-
mettant de détenir jusqu’à 50 % 
de la ligne et de participer aux  
décisions stratégiques. 
L’Association des municipalités du 
Nord-Ouest de l’Ontario (NOMA) 
a accueilli favorablement l’annonce 
du gouvernement de l’Ontario 
visant à faire progresser une  
nouvelle ligne de transport d’élec-
tricité destinée à soutenir le 
développement de la région du 

Cercle de feu. 
Dans un communiqué, l’organisation 
qualifie cette initiative comme 
étant une étape déterminante à la 
fois pour la réconciliation avec les 
Premières Nations et pour une 
prospérité économique partagée 
et durable dans le nord de la 
province. 
«Le développement du Cercle de 
feu doit être fondé sur le parte-
nariat et le respect du leadership 
des Premières Nations», a déclaré 
Rick Dumas, président de la 
NOMA. 
Selon cet organisme représentant 
37 municipalités du Nord-Ouest 
de l’Ontario, l’accès à des infra-
structures énergétiques fiables   
et propres demeure un levier    
essentiel pour améliorer la qua-
lité de vie dans les communautés 
nordiques et éloignées. 
Pour le gouvernement, cette    
initiative représente à la fois un 
levier économique et une avancée 
en matière de réconciliation.  
Ainsi, en misant sur des partenariats 
avec les Premières Nations et sur 
le développement d’infrastructures 
énergétiques majeures, la province 
entend positionner le Cercle de feu 
comme un moteur clé de la crois-
sance future et un pilier de sa stra-
tégie liée aux minéraux critiques.

Le gouvernement de l’Ontario a officiellement désigné la ligne de 
transport d’électricité Greenstone comme projet prioritaire, 
marquant une étape majeure dans sa stratégie visant à renforcer 
l’autonomie énergétique et économique du nord de la province.

Un projet structurant pour l’avenir du 
nord de l’Ontario

Le ministre de l’Énergie et des Mines, Stephen Lecce, a indiqué sur 
sa page Facebook que la province place le Canada au premier plan 
en accélérant un plan visant à construire la ligne de transport de 
Greenstone, fournissant l’épine dorsale énergétique nécessaire pour 
libérer l’immense potentiel minéral du Cercle de feu. 
Photo : Stephen Lecce/Facebook

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

CariCature — Trump voit rouge

VOS BEAUX  
DIMANCHES 

AVEC GÉRARD PAYEUR  
ET SON ÉQUIPE

MIDI à 15 h
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La Police provinciale de l’Ontario du 
détachement de la Baie James sollicite 
l’aide du public à la suite d’une         col-
lision impliquant deux véhicules sur la 
route 11, près de Cochrane.  
L’accident s’est produit le dimanche  
25 janvier 2026, entre 19 h et 19 h 15, 
sur la voie est de la route 11, à l’est du 
chemin Red Pine North. 
À l’arrivée des policiers, l’un des 
véhicules impliqués avait déjà quitté 
les lieux. Selon les informations         
recueillies, il s’agirait d’un camion de 
transport qui a été aperçu pour la 
dernière fois en direction est sur          
la route 11, à proximité du chemin 
Lookout. La collision a entraîné des 
blessures légères. 
La Police provinciale de l’Ontario    
encourage le conducteur du camion 
ainsi que toute personne ayant été    

témoin de l’incident ou disposant 
d’images de caméra à communiquer 
avec les enquêteurs au 1 888 310-
1122. Il est également possible de 
transmettre de l’information de façon 
anonyme par l’entremise d’Échec au 
crime. 

Arrestation pour conduite en 
état d’ivresse 

La Police provinciale de l’Ontario de 
la Baie James a intercepté un véhicule 
utilitaire sur la route 11 lundi dernier, 
à Cochrane, après l’avoir trouvé       
stationné dans une zone interdite.  
Les policiers ont remarqué une      
boisson alcoolisée ouverte à la portée 
du conducteur, ainsi que plusieurs 
canettes non ouvertes à proximité. 
Une personne de 28 ans de Shelburne 
a été arrêtée et accusée de conduite 
avec facultés affaiblies et d’infractions 
liées à la présence d’alcool à bord du 
véhicule. Son permis a été suspendu 

pendant 90 jours et l’unité tractrice 
commerciale a été saisie pour sept 
jours. 
La PPO rappelle que la conduite avec 
facultés affaiblies, particulièrement 
pour les véhicules commerciaux, met 
tous les usagers de la route en danger.  
Elle a ajouté que toute personne 
soupçonnée de conduire sous l’influ-
ence d’alcool ou de drogues doit être 
signalée immédiatement au 911. 

Saisie majeure de drogues           
et arrestations 

Une perquisition menée par la Police 
provinciale de l’Ontario a permis       
de saisir une importante quantité de 
drogues à Cobalt, dans le nord-est de 
l’Ontario.  
Des membres de l’Unité de lutte     
contre le crime de rue de la région du 
Nord-Est, avec l’appui du détache-
ment de Temiskaming et de l’Unité   
canine de la PPO, ont exécuté le 

lundi 19 janvier 2026 un mandat de 
perquisition en vertu de la Loi règle-
mentant certaines drogues et autres 
substances dans une résidence de la 
rue Nickle. 
Lors de l’opération, les policiers ont 
saisi plusieurs téléphones cellulaires, 
du matériel lié à la consommation de 
drogues, de l’argent comptant ainsi 
que diverses substances présumées, 
dont du fentanyl, de la cocaïne, de 
l’héroïne, de la méthamphétamine    
en cristaux et des comprimés   
d’hydromorphone.  
La valeur estimée des drogues saisies 
sur le marché illicite s’élève à environ 
100 000 $. 
Trois personnes ont été arrêtées et 
font face à plusieurs accusations,     
notamment pour possession de   
substances désignées en vue d’en faire 
le trafic et possession de biens obtenus 
par le crime. Les accusés ont été 
détenus en attendant leur audience de 
mise en liberté sous caution et devront 
comparaître ultérieurement devant    
la Cour de justice de l’Ontario à     
Haileybury. 

PPO en bref : arrestation pour conduite en état d’ivresse, saisie 
majeure de drogues, appel à témoins après un délit de fuite

Par Ndery Dione 
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Le Service de police Nishnawbe 
Aski (NAPS) est une approche 
communautaire qui offre des ser-
vices policiers adaptés aux réalités 
culturelles, sociales et géographi-
ques des Premières Nations qu’il 
dessert. 
Les agents de cet organisme, 
comme Daniel Birch, intervien-
nent lors des urgences, mènent des     
enquêtes criminelles et participent 
activement à des programmes de 
prévention, notamment auprès  
des jeunes. Leur proximité avec la  

population favorise une relation 
basée sur le respect et la collaboration. 
Avant d’occuper ce nouveau poste, 
Daniel Birch a travaillé pendant 
10 ans au sein de la Police provin-
ciale de l’Ontario, puis trois   
autres années au service de police 
Nishnawbe Aski (NAPS). Il a 
débuté avec l’équipe qui répondait 
aux urgences, mais il travaillait 
également avec des agents qui ont 
des chiens, même s’il n’y en avait 
pas encore beaucoup dans la région. 
M. Birch nous a révélé qu’il était 
toujours resté intéressé par ce ser-
vice (NAPS). Or, lorsque l’unité K9 
a affiché le poste, il n’a pas hésité à 
poser sa candidature. 
Dans la procédure concernant les 
demandes qui ont été déposées, 
dit-il, il y avait une semaine pour 
déterminer qui serait la personne 
possédant les compétences néces-
saires et qui pourrait mieux     
performer avec le chien. 
Après avoir été sélectionné par le 
Service de police Nishnawbe Aski 
(NAPS) pour occuper ce poste, 
Daniel Birch s’est rendu à Orillia, 
près de Toronto, en juillet 2025 
où il a suivi une formation de 
21 semaines avec Becks jusqu’à   
la fin du mois de décembre.  
Ainsi, la formation de M. Birch et 
de Becks avec le Service de police 
Nishnawbe Aski (NAPS) a duré 
cinq mois et s’est déroulée conjoin-
tement avec la Police provinciale 
de l’Ontario, en plusieurs étapes, 
afin de bien entraîner Becks pour 
qu’il devienne un chien policier. 
Auparavant, lorsque le service      
recevait des appels dans le Nord et 
qu’aucun chien n’était disponible, 

et ce, pendant près de 10 ans, il   
fallait communiquer avec la Police 
provinciale de l’Ontario afin de 
vérifier si elle pouvait dépêcher une 
unité.  
Mais depuis le retour de l’unité K9 
avec son propre chien, Daniel Birch 
est disponible pour intervenir 
partout dans le Nord de l’Ontario, 
notamment dans les Premières   
Nations ainsi que dans la région de 
Timmins, Kapuskasing et Hearst. 
En outre, plusieurs certifications 
ont été remises à l’agent policier   
et, dès son retour le 25 décembre, 
l’unité K9 est devenue fonction-
nelle pour l’ensemble de la région. 
Le siège social du Service de police 
Nishnawbe Aski (NAPS) est situé à 
Thunder Bay. Le service dessert 
l’ensemble du Nord de l’Ontario   
et, présentement, Becks réside à 
Hearst avec son maître-chien, 
Daniel Birch. 
Becks est formé pour plusieurs 
tâches spécialisées, notamment la 
recherche de personnes disparues, 
détection de drogues et d’armes, 
recherche d’indices et assistance 
dans les interventions sur le terrain. 
Cette présence de l’unité K9      

permettra de renforcer la sécurité 
et l’efficacité des interventions poli-
cières, tout en soutenant le travail 
communautaire du NAPS. 
M. Birch est revenu sur les    
moments qui l’ont le plus marqué 
lors de ses cinq mois de formation 
avec Becks. Durant ces périodes, 
évoque-t-il, les journées étaient 
très longues et il essayait toujours 
de garder le chien motivé pour 
pouvoir terminer la formation.   
En plus, durant l’été il faisait par-
fois 40 degrés de chaleur près de 
Toronto.  
De plus, le fait d’être loin de sa 
famille pendant une longue période 
et de ne revenir que de temps en 
temps constituait un défi pour l’agent 
Birch. Entre Hearst et Orillia, il y a 
800 km, ce qui représente au 
moins neuf heures de route.  
Toutefois, vu que Becks est certifié 
seulement pour certaines drogues, 
il retournera à Orillia à partir de 
février prochain avec son agent 
maître, après un mois de service, 
pour suivre une autre formation 
afin d’obtenir la certification com-
plète qui lui permettra de détecter 
toutes sortes de drogues.

Après dix ans sans chien policier, le Service de police Nishnawbe 
Aski (NAPS) a relancé son unité K9 avec l’arrivée d’un nouveau 
chien nommé Becks, qui rejoint officiellement le service aux côtés 
de son agent maître, Daniel Birch.

Par Ndery Dione 

L’unité K9 reprend du service dans le 
Nord de l’Ontario

Daniel Birch et Becks 
Photos de courtoisie

De bonne heure, de bonne humeur avec Steve Mc Innis et ses coanimateurs. 
La gang de filles prend la relève le vendredi 6 h à 9 h!

LUNDI AU JEUDI 
DE 6 h à 9 h    L’ÉMISSION DU MATIN
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De nombreux spécialistes soulignent 
que la relation entre ces deux 
phénomènes est bidirectionnelle. 
Autrement dit, la toxicomanie peut 
contribuer à la perte de logement 
en raison de difficultés financières, 
de conflits sociaux ou de problèmes 
de santé.  
Inversement, le fait de vivre en     
situation d’itinérance accroît le 
stress, l’isolement et l’exposition à 
des environnements à risque, ce  
qui peut déclencher ou aggraver la 
consommation de substances. 
Dans le Nord de l’Ontario, cette 
réalité est amplifiée par des facteurs 
structurels comme le manque de  
logements abordables, l’accès limité 
aux services de traitement en dépen-
dance, la pénurie de ressources       
en santé mentale et l’isolement    
géographique. 
De nombreux rapports régionaux 
indiquent qu’une forte proportion des 
personnes en situation d’itinérance 
vivent aussi avec des problèmes de 
toxicomanie, ce qui complique leur 
capacité à se stabiliser durablement. 
Miriam Mitron, conseillère en     
toxicomanie aux Services de toxi-
comanie Cochrane-Nord Inc. à 
Hearst, a partagé son expérience 
concernant la situation dans la ville. 
Elle indique que, même si ce n’est 
pas la seule cause, la toxicomanie 
peut bel et bien être liée à l’itiné-
rance et en constituer un facteur 
important. 
Selon elle, une personne qui se 
trouve dans cette situation va inévi-
tablement consacrer son argent à  
la consommation, au détriment de 
la gestion du temps. 
 «Quand quelqu’un consomme tous 
les jours ou plusieurs journées d’af-
filée, il perd la notion du temps à un 
moment donné. Est-ce que ça fait 
une semaine ou un mois? Donc, 

comment est-il capable de payer ses 
factures en temps, payer le loyer ou 
des choses comme ça? Et puis, les 
gens peuvent perdre leur logement, 
leur maison. C’est sûr que oui, il y a 
un impact. J’ai envie de dire qu’il 
peut y avoir aussi la santé mentale 
qui embarque là-dedans (…).» 
Mais malheureusement, dit-elle, 
«ces clients-là, on ne les voit pas 
vraiment. Donc, les gens en iti-
nérance, nous, on ne les voit pas 
nécessairement dans nos bureaux. 
Du fait qu’on n’a pas de centre     
d’itinérance ici à Hearst, soit ils 
vont aller directement à l’extérieur 
ou peut-être plus avec les systèmes 
d’urgence, directement à l’hôpital et 
ensuite sont transférés ailleurs». 
La particularité de Hearst en 
matière d’itinérance, comparative-
ment à d’autres villes du nord de 
l’Ontario où le phénomène est plus 
présent, s’explique par sa situation 
géographique, sa population rela-
tivement peu élevée, ainsi que par 
le manque de services permettant de 
prendre en charge ces personnes-là, 
selon Mme Mitron. 
Cependant, elle a évoqué l’existence 
de centres de traitement lorsque les 
personnes souhaitent obtenir de 
l’aide pour changer leur situation. 
Ces centres sont souvent très    
disposés à accorder davantage de 
temps, comme la Maison Renaissance 
de Hearst, qui accueille des per-
sonnes de la région et offre des 
services en français. 
Pour les centres anglophones, 
ajoute la conseillère, il faut se rendre 
plus loin, notamment à Timmins   
ou à Thunder Bay, où il existe       
des services de prétraitement, de 
traitement et de post-traitement, 
afin d’accompagner les personnes 
souvent jusqu’à leur intégration. 
Concernant les solutions pour       
assister les personnes dont l’itiné-
rance est causée par la toxicomanie, 
Miriam Mitron a rappelé qu’il faut 

commencer par les besoins de base. 
Autrement dit, on ne peut pas viser 
un niveau plus élevé tant que ces 
besoins fondamentaux ne sont pas 
finalisés. 
En s’appuyant sur la pyramide de 
Maslow, Mme Mitron a expliqué 
que les besoins humains doivent 
être comblés par étapes, en    
commençant par les plus essentiels.  
Dans le cas d’une personne en    
situation d’itinérance causée ou 
aggravée par la toxicomanie, les 
besoins de base comme manger, 
dormir et se protéger du froid       
ne sont souvent pas satisfaits. 
D’ailleurs, la priorité devient alors 
la survie. 
En outre, l’absence de sécurité et 
de logement stable pourrait créer 
un stress constant, ce qui peut  
renforcer la consommation de  
substances comme moyen de faire 
face à la réalité. Le manque de     
relations stables, la stigmatisation 
et l’isolement nuisent ensuite au 
sentiment d’appartenance et à   
l’estime de soi. 
Enfin, sans répondre à ces besoins 
fondamentaux, mentionne-t-elle, 
il est très difficile pour une personne 
de se concentrer sur le traitement 
de la toxicomanie ou sur un projet 
de vie. La pyramide de Maslow 
aide donc à comprendre pourquoi 
des solutions qui assurent d’abord 
la stabilité et la sécurité, comme l’ac-
cès au logement, sont essentielles 
pour soutenir le rétablissement. 

Une pression croissante sur        
les communautés du Nord            

de l’Ontario 

La crise de l’itinérance continue de 
prendre une ampleur alarmante 
dans le nord de l’Ontario, où elle 
progresse beaucoup plus rapide-
ment que dans le reste de la 
province. 
Devant cette situation jugée critique, 
la Fédération des municipalités du 
Nord de l’Ontario (FONOM) presse 

le gouvernement provincial d’agir 
de façon urgente, particu-lière-
ment en matière de santé mentale 
et de dépendances. 
Selon de nouvelles données     
publiées par l’Association des   
municipalités de l’Ontario (AMO), 
plus de 85 000 personnes ont  
vécu une situation d’itinérance en     
Ontario en 2025, soit une hausse 
de 8 % par rapport à l’année 

précédente et près de 50 % de plus 
qu’en 2021.  
Toutefois, le Nord de l’Ontario est 
la région la plus durement touchée : 
l’itinérance y a augmenté de plus de 
37 % en un an, comparativement à 
7,8 % à l’échelle provinciale. 
De plus, une analyse de l’Association 
des gestionnaires de services du 
Nord de l’Ontario (NOSDA) révèle 
que, bien que la région ne 
représente que 5 % de la population 
ontarienne, elle concentre désor-
mais près de 10 % des cas connus 
d’itinérance. En fait, le nombre de 
personnes concernées est passé     
de 5 930 à 8 142 entre 2024 et 2025. 
Le président de la FONOM, Dave 
Plourde, a soutenu l’idée selon 
laquelle «ces données confirment 
ce que les collectivités du Nord 
vivent au quotidien». 
«L’itinérance dans le Nord progresse 
plus rapidement que notre offre de 
logements ; nos systèmes de santé 
et nos services communautaires ne 
peuvent suivre. Les municipalités 
font tout ce qu’elles peuvent, mais 
l’ampleur de la crise exige désor-
mais un leadeurship ferme et une 
action coordonnée de la part de la 
province.» 
La FONOM observe que l’itinérance 
dans le Nord est de plus en plus liée 
à des problèmes de santé mentale 
non traités et à des dépendances, 
notamment à la méthamphétamine 
et aux opioïdes.  
Cette situation exerce une pression 
considérable sur les services      d’ur-
gence, les corps policiers, les 
refuges et les budgets municipaux, 
en particulier dans les petites    
communautés rurales et éloignées 
où les ressources sont limitées.

Études gouvernementales, analyses d’experts en santé publique et travaux d’instituts de politiques 
publiques convergent vers un même constat : dans le Nord de l’Ontario, la toxicomanie et l’itinérance 
sont intimement liées, formant une crise sociale bien documentée et persistante.

Le Nord est-il prêt à relever les défis sociaux?

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

Miriam Mitron 
Photo : Ndery Dione

SUITE EN PAGE 9
AVEC SUZANNE GAUDREAULT

EN SEMAINE 
DE 15 h à 18 h    

SUZY-Q AVEC VOUS
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La FONOM réclame une réforme 
législative ciblée 

Jugeant que les mesures temporaires 
d’application de la loi sont insuf-
fisantes, l’association réclame des 
réformes législatives ciblées. Elle 
demande notamment une moder-
nisation de la Loi sur la santé  
mentale afin de mieux reconnaître 
la dépendance comme un trouble 
lié à l’usage de substances, ainsi 
qu’une révision de la Loi règle-
mentant certaines drogues et 
autres substances.  
L’objectif serait de permettre des     
interventions temporaires axées sur   
la santé, sans accusations criminelles, 
lorsque la sécurité des personnes ou 
de la collectivité est en jeu. 
M. Plourde a insisté sur le fait qu’il 
s’agit d’une intervention temporaire, 
guidée par la compassion, et non 
d’une démarche de criminalisation. 
«Les policiers, les paramédics et     
les hôpitaux de première ligne 

voient les mêmes personnes passer         
continuellement par les services 
d’urgence, sans possibilité de les  
stabiliser ou de les orienter vers des 
soins appropriés. Les collectivités du 
Nord ont besoin d’outils qui tiennent 
compte des réalités actuelles», 
révèle le président de la FONOM. 

Des pressions sur le logement et 
les impacts économiques  

Le rapport mis à jour de l’Association 
des gestionnaires de services du Nord 
de l’Ontario (NOSDA) souligne aussi 
une nette aggravation des pres  sions 
sur le logement dans le nord de  
l’Ontario. 
Rappelons que depuis 2021, les 
listes d’attente pour le logement 
communautaire ont bondi de plus 
de 50 %, tandis que les personnes 
autochtones comptent maintenant 
pour plus de 40 % de la population en 
situation d’itinérance dans la région. 
Au-delà de son lourd coût humain, 
l’itinérance pèse de plus en plus sur 
les économies locales, compliquant 

les efforts des collectivités nordiques 
pour attirer de la main-d’œuvre, 
retenir les entreprises et investir 
dans une croissance durable. 
«L’itinérance n’est plus seulement 
une question sociale; c’est désormais 
un enjeu économique et de viabilité 
communautaire pour le Nord de 
l’Ontario. Sans investissements 
soutenus axés sur le logement et la 
prévention, le coût de l’inaction  
continuera d’augmenter pour tout le 
monde», a déclaré M. Plourde. 
Enfin, la FONOM appuie l’appel de 
l’AMO en faveur d’investissements 
provinciaux et fédéraux durables 
dans le logement profondément 
abordable assorti de services de  
soutien, les services de santé men-
tale et de dépendances, ainsi que les 
soutiens du revenu.  
L’association rappelle par ailleurs 
que les taxes foncières municipales 
ne représentent pas une source de  
financement viable pour répondre à 
une crise d’une telle ampleur. 
«Les municipalités du Nord sont 

à bout de souffle. Nous sommes 
prêts à travailler avec la province 
et le gouvernement fédéral sur  
des solutions concrètes et prag-
matiques, mais le statuquo n’est 
plus acceptable», a conclu Dave 
Plourde.

Le Nord est-il prêt à relever les défis sociaux?Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

SUITE DE LA PAGE 8

Photo : Codrin Rusu/Pexels

L’idée de son exposition est de 
partager avec la communauté des 
œuvres sur lesquelles elle s’est con-
centrée pendant deux ans. Le titre 
que l’artiste a attribué à ses œuvres 
affirme que «les tableaux peuvent 
se déplacer à 90 degrés». 
«Ça fait deux ans que je travaille  
sur ces tableaux et j’en ai encore 
d’autres que je n’ai pas exposés. J’ai 
choisi ces 35 tableaux-là pour les 
exposer ici au Centre Inovo.» 
Originaire de Kapuskasing, Josée 
Caron a fait des études en arts visuels 
à l’Université d’Ottawa pendant    
quatre ans, ensuite une formation en    
enseignement qui lui a permis de    
devenir enseignante en arts visuels. 
Elle donne des cours depuis plusieurs 
années à l’École secondaire catholique 
Cité des jeunes de Kapuskasing. 
Avec 90 degrés, Mme Caron propose 
une expérience immersive qui invite 
à transformer notre regard. Ancrées 
dans une relation intime avec ce qu’elle 
nomme «la Mère-Terre», ses œuvres 
d’art rendent hommage au territoire 
à travers un dialogue sensible entre 
peinture, sérigraphie, linogravure, 
époxy et transfert d’images. 

De plus, elle a utilisé des médiums qui 
s’entrelacent pour créer des surfaces 
riches et vibrantes, nourries par la 
forêt boréale, les paysages volcaniques 
de l’Islande, ceux de la Nouvelle-       
Zélande, ainsi que par l’expérience  
incarnée de la marche et du voyage. 
«J’ai déjà exposé au Conseil des Arts 
de Hearst, à la Galerie 815, et à       
Timmins, puis plusieurs fois à la     
Galerie d’art Paquin de Kapuskasing. 
Ça fait 30 ans que je fais de l’art et ça fait 
27 ans que j’enseigne les arts visuels.» 
Le but de Josée Caron, en venant 
présenter cette exposition à Hearst, 
précise-t-elle, n’est pas de se faire con-
naître, mais plutôt de produire et de 
montrer aux spectateurs le travail 
qu’elle réalise.  
Dans sa conception artistique, elle   
estime qu’il est toujours bénéfique de 
laisser place aux idées et aux regards 
variés des gens sur ses tableaux, tout 
en souhaitant entendre la façon dont 
les spectateurs perçoivent ses œuvres. 
Elle trouve très intéressant d’observer 
comment le public les interprète. 
«L’évènement a eu un grand succès. 
Les gens à Hearst sont chaleureux      
et il y avait beaucoup de monde de 
Kapuskasing. J’apprécie ça énor-
mément, c’est un succès. Même 
l’emplacement, j’avais un peu peur 

que ça ne serait pas dans une         
galerie, mais finalement l’espace est 
super et ça fonctionne bien parce 
qu’à l’extérieur, il y a des arbres. Ça 
fait vraiment comme un effet, ça 
travaille avec mes tableaux et les gens 
ont acheté aussi (…). Je remercie    
le Conseil des arts de l’Ontario 

parce que j’ai une subvention. Je  
remercie également le Conseil des 
Arts de Hearst, Marlène Rheault, 
l’enseignante retraitée d’art visuel 
qui a enseigné à Hearst et puis mon 
amie d’enfance Marylène Tremblay; 
elles m’ont aidée à faire le montage.» 

L’artiste visuelle et pédagogue Josée Caron a présenté une exposition 
de ses œuvres vendredi dernier au Centre Inovo de Hearst.

Une exposition bien accueillie par le public de Hearst

Le Centre Inovo de Hearst a accueilli beaucoup de monde venu 
visiter l’exposition. Photo : Ndery Dione 

Par Ndery Dione 
Le Nord - IJL 

Ezpchardware.com 
Pour des performances optimales

Marcel Richard 
Technicien certifié A+ 
 
40 Mongeon (Box 1299) 
Hearst, ON P0l 1N0 
705 362-2055 
richard_marcel@hotmail.com 
marcel@ezpchardware.com

Consultation gratuite 
Vente, Réparation,  

Mise à jour

www.ezpchardware.com
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A 
Aéroport 
Arrivée 

Assurances 
Aventure 

Avion 
B 

Bagages 
Baignade 

Bateau 
Billet 

C 
Caméra 
Chalet 
Circuit 

Croisière 
D 

Découverte 
Départ 

Déplacement 

Destination 
E 

Escale 
Excursion 
Expédition 

F 
Famille 
Festival 

G 
Gare 
Gîte 

Guide 
H 

Halte 
Hôtel 

I 
Itinéraire 

L 
Lecture 

 

M 
Maillot 
Marche 
Métro 

Montagne 
Musée 

N 
Nature 

P 
Pays 

Photos 
Plage 

Promenade 
R 

Randonnée 
Repos 

Restaurant 
Route 

S 
Séjour 

Soleil 
Souvenir 

T 
Téléphone 

Temps 
Terrasse 
Tourisme 

Train 
Trajet 

Transport 
V 

Vacances 
Valises 

Villégiature 
Visite 

Thème :  
VOYAGE  
9 lettres

RÈGLES DU JEU : 
 
Vous devez remplir toutes les cases vides en 
plaçant les chiffres  1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule 
fois par boite de 9 cases.  
Chaque boite de 9 cases est marquée d’un 
trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boite pour vous aider. Ne pas 
oublier  : vous ne devez jamais répéter les 
chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boite de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 961

JEU Nº 961
NIVEAU :  

INTERMÉDIAIRE

Réponse du mot caché : PASSEPORT

Étapes de préparation  
 
1. Dans un bol, mélanger la farine, la poudre 

à pâte, le bicarbonate et le sel. 
2. Dans un autre bol, mélanger au fouet le 

beurre avec la cassonade et le sucre. Ajouter la 
banane et la vanille. Mélanger jusqu’à ce que la 
préparation soit homogène. À la cuillère de bois, 
incorporer les ingrédients secs. Ajouter les deux 
tiers du chocolat (140 g/5 oz) et bien mélanger. 

3. À l’aide d’une cuillère à crème glacée de 
45 ml (3 c. à soupe), former des boules de pâte. 
Les répartir sur une plaque de cuisson tapissée 
d’un tapis de silicone ou de papier parchemin. 
Ajouter le reste du chocolat sur les boules de 
pâte. Réfrigérer 2 heures ou congeler à cette 
étape, si désiré.  

4. Placer la grille au centre du four. Préchauffer 
le four à 180 °C (350 °F). Tapisser une autre 
plaque de cuisson d’un tapis de silicone ou de 
papier parchemin. Répartir les biscuits sur les plaques en les espaçant. 

5. Cuire au four, une plaque à la fois, 16 minutes ou jusqu’à ce que les biscuits soient cuits 
à l’extérieur, mais encore mous au centre, en tournant la plaque à mi-cuisson. Laisser refroidir 
complètement sur la plaque.

Ingrédients 
 

• 265 g (1 3/4 tasse) de farine tout 
usage non blanchie  

• 2,5 ml (1/2 c. à thé) de poudre à pâte  
• 2,5 ml (1/2 c. à thé) de bicarbonate 

de soude  
• 1 ml (1/4 c. à thé) de sel  
• 150 g (2/3 tasse) de beurre non salé, 

ramolli  
• 105 g (1/2 tasse) de cassonade  
• 55 g (1/4 tasse) de sucre  
• 1 banane bien mûre, écrasée à la 

fourchette 
• 5 ml (1 c. à thé) d’extrait de vanille  
• 70 g (2 1/2 oz) de chocolat blanc, 

haché  
• 70 g (2 1/2 oz) de chocolat au lait, 

haché 
• 70  g (2 1/2 oz) de chocolat noir, 

haché 

Biscuits à la banane et  
aux trois chocolats
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AVIS DE DÉCÈS

C’est avec une grande tristesse que nous annonçons le décès     
de M. Fernand Jolin, survenu à l’Hôpital Notre-Dame de Hearst, 
le vendredi 23 janvier 2026, à l’âge de 82 ans. 
Il laisse dans le deuil sa tendre épouse, Mme Paulette Jolin (née 
Villeneuve), avec qui il a partagé 62 ans de mariage, de même 
que ses enfants : Johanne Jolin (Roger) de Hearst, Jacques Jolin 
(Julie) de Timmins, Gilles Jolin (Carole) de Hearst, feu Natalie 

(Pascal Bourdon) de Sudbury.  Il laisse également dans le deuil neuf 
petits-enfants : Isabelle, Joël, Alexandre, Tina, Émilie, Stéphanie, 

Claudia, Gabriel et Médéric; huit arrière-petits-enfants : Sophia-Rose, Amanda, Zia, Félix, 
Michael, Mya, Raphaël, Arielle; et deux petits nouveaux en route.   
Fernand laisse de très beaux souvenirs dans le cœur de ses cinq sœurs : Yolande de 
Hearst, Réjeanne de Windsor, Lucille, Nicole et Linda de Hearst; ses deux frères : Gérald 
de Hearst et Réjean de Verner; de même que plusieurs neveux, nièces, parents et ami(e)s. 
Il est allé rejoindre dans l’au-delà sa très chère fille Natalie, de même que ses parents : 
Émile et Jeannette (née Chartrand) Jolin; ses deux sœurs : Claudette et Denise; de 
même que trois frères : Guy, Réal et Roger.   
Fernand était avant tout un père et un grand-père aimant et profondément dévoué à 
sa famille, qu’il chérissait plus que tout. Homme de cœur et de rassemblement, il était 
un bon vivant qui aimait être entouré des siens. Les moments passés en famille, les 
soupers animés et les partys faisaient partie de ses plus grands bonheurs. Il aimait 
visiter son monde, recevoir à la maison et faire sentir à chacun qu’il était le bienvenu. 
Sa porte, tout comme son cœur, était toujours ouverte. Respectueux, humble et 
attentionné, il laissait une impression sincère partout où il passait. Toujours prêt à 
rendre service, il était reconnu pour sa disponibilité constante et son désir sincère 
d’aider les autres. 
Amoureux du plein air, il trouvait la paix et le bonheur dans la nature. Passionné de 
chasse à la perdrix et à l’orignal, ainsi que de pêche au doré et à la truite, il savourait 
chaque moment passé dehors, en harmonie avec ce qu’il aimait. Son attachement à la 
nature et au bois reflétait qui il était profondément. Scieur de métier, il aimait scier le 
bois et préparer son bois de poêle. De plus, chauffer au bois représentait pour lui un 
plaisir simple et réconfortant. 
Plus jeune, Fernand avait le sens de l’entregent et du travail, et n’avait pas peur 
d’apprendre. Aux côtés de son père, Émile, il a travaillé à tirer des puits artésiens. Ces 
expériences de jeunesse ont fait de lui l’homme à tout faire qu’il est devenu. 
Avant de prendre une retraite bien méritée, Fernand a travaillé comme surintendant 
pour la compagnie forestière Levesque Lumber. 
Il laisse dans le deuil sa famille et de nombreux proches, qui garderont de lui le 
souvenir d’un homme vrai, chaleureux et profondément humain. 
La famille accueillera parents et ami(e)s aux Services funéraires 
Fournier le jeudi 29 janvier 2026, de 18 h 30 à 20 h 30, ainsi que le 
vendredi 30 janvier de 14 h à 16 h. Ce sera suivi des funérailles à 16 h 15 
en la cathédrale Notre-Dame de l’Assomption avec le Père Hervé Sauvé 
comme célébrant.

Fernand Jolin

Nous avons le regret d’annoncer le décès de M. Régis St-Pierre, 
survenu à l’âge de 72 ans le mardi 13 janvier 2026. 
Il laisse dans le deuil ses quatre enfants : Julien St-Pierre et 
Philippe St-Pierre de Hearst, Francis Brassard de Hinton (AB) et 
Marie-Ève Brassard de Gatineau. Il laisse également dans le 
deuil ses trois petits-enfants : Ayden Brassard-Gagné, Gabriel St-
Pierre et Mégane St-Pierre; ainsi que ses frères et sœurs : 

Monique Courchesne de Saint-Hubert, Madeleine Pellerin de 
Kingston, Gratien St-Pierre de Hearst, René St-Pierre de Rimouski 

et Sylvio St-Pierre de Montréal. 
Il fut précédé dans la mort par ses parents, Roger (2000) et Annette (née Lévesque, 
2000) St-Pierre, ainsi que par ses frères Gilbert (1994) et Rémi (1995). 
Homme de famille, il aimait profondément les siens. Il était connu pour sa bonté, sa 
générosité et son courage. Travailleur et vaillant, il aimait travailler sur sa terre et y 
consacrer beaucoup de son temps. Attentif aux autres et toujours prêt à aider, il savait 
créer des liens sincères autour de lui. 
Avant sa retraite, il exerçait le métier de camionneur. Par le passé, il avait également 
travaillé comme bûcheron, un métier exigeant qui reflétait sa force et sa détermination. 
Les souvenirs partagés, son sourire et sa bonté continueront de vivre en chacun de nous. 
En la mémoire de Régis, les funérailles auront lieu le 
samedi 31 janvier 2026 à 10 h 30 en la cathédrale Notre-Dame de 
l’Assomption de Hearst.

Régis St-Pierre

AFFICHAGE DE POSTE - 
PLOMBIER 

À PROPOS DU RÔLE 

Nous sommes à la recherche d
-plombier sera 

responsable de : 
 

 
Nous sommes à la recherche d
à notre équipe dynamique. La personne sélectionnée travaillera sur 
des projets résidentiels, commerciaux et industriels. 

RESPONSABILITÉS 
 

 Installation, réparation et entretien de systèmes de 
plomberie 

 Diagnostic et résolution de problèmes 
 Respecter les normes de sécurité et les procédures en 

vigueur 
 Service à la clientèle professionnel 

  

EXIGENCES 

 Certification de plombier 
 Expérience en plomberie (un atout) 
 Bonne condition physique 
 Permis de conduire valide (un atout) 
  

 
 
 

 Assister le plombier dans les travaux de plomberie 
résidentielle, commerciale et industrielle 

 Installer, réparer et entretenir les systèmes de plomberie 
 Manipuler les outils et équipements de plomberie 
 Respecter les normes de sécurité et les procédures en 

vigueur 
 Maintenir un environnement de travail propre et sécuritaire 

 

EXIGENCES 

 
 

  
 Bonne condition physique 
 Permis de conduire valide (un atout) 

 
 

ENVOYER VOTRE CURRICULUM VITAE À: 
Courriel: straightlineplumbing@outlook.com 

 

, CONTACTER YVAN LANOIX 
Téléphone: (705) 372-9000 

 

 

AFFICHAGE DE POSTE  
APPRENTI PLOMBIER 
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Tout avait pourtant bien commencé 
pour l’équipe d’Alain Rioux avec une 
victoire à son premier match, mais ça 
s’est écroulé par la suite. 
Le HLK M13 était à Rouyn-Noranda 
le weekend dernier pour le défi        
Laurent «Pit» Laflamme. Le Rouge et 
Noir a connu un bon départ en        
l’emportant 4 à 1 aux dépens du YSUS 
Corporation de l’endroit. Mathieu 
Longtin, Emma Losier, Thomas Filion 
et Mickael Mitron ont marqué pour  
les vainqueurs. Losier a ajouté deux 
passes également. Elle a été choisie 
joueuse du match. 
À sa deuxième sortie, vendredi, le HLK 
a subi une défaite de 6 à 4 aux mains 
de Sports Experts de La Sarre. Malik 

Picard, Sasha Lapointe, Mathieu 
Longtin et Thomas Filion ont inscrit 
les buts de Hearst dans la défaite.      
Filion a été choisi joueur du match. 
Samedi, lors du match numéro trois, 
le HLK a livré un match de 3 à 3 au 
Zéro 8 Électrique. L’équipe d’Alain 
Rioux avait les devants 3 à 2 tard en 
troisième, mais l’adversaire a réussi le 
but égalisateur avec quatre minces sec-
ondes à faire au match. 
Malik Picard, Caleb Deschamps et 
Thomas Filion ont inscrit les buts de 
Hearst. Deschamps fut nommé joueur 
du match. 
Pour son quatrième match, le HLK  
devait absolument l’emporter pour   
espérer se qualifier pour le carré d’as. 
Malheureusement, le Nortech d’Amos 
avait d’autres plans. Ces derniers l’ont 

emporté par blanchissage de 3 à 0, 
mettant ainsi fin au parcours des petits 
Hearstéens. Le gardien Devrick Chirta 
a mérité la mention de joueur du 
match. 
L’entraîneur Alain Rioux s’est dit très 
satisfait de la façon dont son équipe 
s’est comportée lors du dernier match. 
«On a travaillé fort. On l’a pas emporté, 
mais ils ont appris beaucoup de leur 
weekend et ça va leur aider pour le 
reste de la saison, j’en suis convaincu.» 
Le M13 est en congé ce weekend. Il 
reprendra l’action lors du tournoi de 
Powassan, qui aura lieu du 6 au 
8 février prochain. 

Court passage en sol québécois 
pour le HLK M13

Photo de courtoisie

Hearst Power Distribution Co. Ltd. 
La Corporation de distribution électrique de Hearst 

925 Alexandra Street, Sac postal 5000 
Hearst, ON P0L 1N0; Tél. : 705-372-2815 

 
La Corporation de distribution électrique de Hearst, qui fournit le service de 
distribution électrique et d’eau à 2800 clients dans la ville de Hearst, a une 
possibilité d’emploi pour un(e) : 
 

MONTEUR(SE) DE LIGNE 
(Offre d’emploi permanent) 

 
Si nécessaire, une formation sera offerte au(à la) candidat(e) choisi(e)s afin 
que celui(celle)-ci puisse se certifier comme monteur(se) de ligne. 
 
FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS : 
• Installation et réparation de poteaux, de transformateurs, de fils ou autre 
infrastructure électrique 
• Installation et maintenance des compteurs électriques 
• Débroussaillage et l’abattage d’arbre 
• Tâches connexes et administratives journalières 
• Doit être disponible sur appel lorsque nécessaire 
 
QUALIFICATIONS REQUISES : 
• Expérience ou études postsecondaires dans le domaine électrique, de 
télécommunications ou autre domaine connexe est un aout 
• Permis de conduire valide (permis «DZ» un atout) 
• Capacité de travailler en hauteur 
• Bonnes connaissances informatiques 
• Bilinguisme essentiel, ainsi que des bonnes habiletés en communication 
• Capacité de bien travailler en équipe et de travailler indépendamment 
lorsque nécessaire 
Note : Être détenteur d’une licence d’électricien 309A est un très bon atout 
pour le poste. 
 
Le salaire et de nombreux avantages sociaux sont offerts selon la convention 
collective. (Pour ce poste, le salaire horaire à temps régulier se situe entre 
37,32 $ et 46,99 $/h.) Les personnes intéressées doivent soumettre leur CV 
au plus tard le 2 mars 2026, 16 h 30, à : 
 

La Corporation de distribution électrique de Hearst 
Sac postal 5000; 925, rue Alexandra 

Hearst, ON P0L 1N0 
Courriel : jrichard@hearstpower.com  

Attention : Jessy Richard 
 

Nous remercions tous les répondants pour leur intérêt à ce poste, 
toutefois nous communiquerons seulement avec les personnes 

sélectionnées pour une entrevue.

Hearst Power Distribution Co. Ltd. 
La Corporation de distribution électrique de Hearst 

925 Alexandra Street, P.O. Bag 5000 
Hearst, ON P0L 1N0; Tel : 705-372-2815 

 
Hearst Power Distribution which provide electricity distribution services to 
approximately 2,800 customers in the town of Hearst, has a job opportunity 
for a : 
 

POWERLINEMAN TECHNICIAN 
(Permanent job position) 

 
If necessary, training will be provided to the chosen candidate in order for 
him/her to get Provincial certification as a fully licenced Powerline 
Technician.  
 
DUTIES AND RESPONSIBILITIES : 
• Install and repair hydro poles, transformers, wires and other electrical 
infrastructure;  
• Installation and maintenance of smart meters; 
• Tree and brush clearing; 
• Daily administrative and other related tasks; 
• Must be available for emergency call-out. 
 
QUALIFICATIONS : 
• Qualifications or post-secondary education in electricity, 
telecommunication or similar field; 
• Valid Driver’s licence (« DZ » licence is an asset); 
• Ability to work in heights;  
• Must be computer literate; 
• Bilingual is essential (French/English), with good communication skills; 
• Must be able to work as team player and able to work independently when 
needed. 
Note : Holding 309A Electrician licence is considered a significant asset for 
the position. 
 
The salary and numerous social benefits are offered as per the employee 
Collective Agreement. (For this job position, salary ranges from $37.32 to 
$46.99 per hour based on qualifications.)  Interested candidates must submit 
their resume before March 2, 2026, 4:30pm, to: 
 

Hearst Power Distribution Co. Ltd. 
P.O. Bag 5000; 925, Alexandra St. 

Hearst, ON P0L 1N0 
email : jrichard@hearstpower.com  

Attention : Jessy Richard 
 

We would like to thank all respondants for their interest; note that we 
will be contacting only those selected for an interview. 

LES P’TITES ANNONCES

ESPACE À LOUER
5 BUREAUX SUR 2  ÉTAGES, 
une salle de bain. 931 rue George, 
Hearst ON    P0L 1N0 705 372-1932

LOGEMENTS
(ASF) APPARTEMENT (garçonnière) 
chauffé, éclairé, laveuse et sécheuse 
incluses. Pour personne seule,      
mature et tranquille; stationnement, 
pas d’animaux et non-fumeur. Près 
du centre-ville. 705 362-5690

Par Guy Morin 
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Après avoir concédé une avance de 
deux buts dans le premier match 
samedi, l’attaque s’est finalement 
mise en branle en deuxième et 
troisième périodes, marquant quatre 
buts sans riposte pour finalement 
l’emporter 4 à 2.   
Hugo Silva (10), Jacob Deschamps 
(4) et Miguel Duquette (2) ont   
marqué en l’espace d’une minute 
34 secondes en fin de deuxième 
pour donner les devants aux locaux. 
Puis Hugo Picard (3) a marqué le 
but d’assurance en toute fin de 
troisième période. 
Colton Gregory a mérité la victoire 
devant le filet de Hearst. 
Lors du deuxième affrontement, 
Louik O’Connor a donné une 
avance de 1 à 0 aux Lumber Kings 
en première période. 
Les North Stars ont nivelé la marque 
en début de deuxième, mais Antoine 
Boissonneault (20e) et John Wesley 
(2) ont donné une avance de deux 
buts aux locaux avant la fin de la 
période. Boissonneault a également 

récolté deux mentions d’aide dans 
ce match. 
Jacob Deschamps (5), lors d’un 
avantage numérique en toute fin  
de match, a finalement inscrit le 
dernier but dans une victoire de 4 
à 1. 
Nicolas Gagnon a été crédité du 
gain devant le filet. 
Dimanche fut une tout autre      
histoire pour le HLK. Malgré s’être 
bien débattu, le Rouge et Noir a dû 
s’avouer vaincu au final par la 
marque de 5 à 4 dans le premier 
match face aux Gold Kings. 
Les visiteurs ont pris les devants 1 à 0 

après la première période, mais le 
HLK a inscrit trois buts en deuxième, 
ceux de Robin Campeau (1er), 
Mathias O’Connor (2) et Jacob    
Deschamps (6), contre deux pour 
les Gold Kings, ce qui a permis aux 
deux équipes de retourner au ves-
tiaire avec une égalité de 3 à 3. À 
noter que les Gold Kings avaient 
pris les devants 3 à 2 avec six secon-
des à faire à la période, toutefois dès 
la remise en jeu Deschamps s’est 
amené seul devant le gardien qu’il a 
déjoué habilement pour ramener 
tout ce beau monde à la case départ. 
Les visiteurs ont inscrit deux buts 
rapides en début de troisième pour 
prendre les devants 5 à 3. Cody 
Gratton a réduit l’écart à un but 
avec un peu plus de cinq minutes à 
faire au match; mais c’était trop peu 
trop tard. Le HLK allait finalement 
s’incliner 5 à 4. 
Nicolas Gagnon a subi la défaite   
devant le filet. 
Dans le quatrième et dernier match 
du weekend, les Lumber Kings       
de Félix Morissette ont subi une 
dégelée de 7 à 1, donnant lieu à      

du jeu très rude par moment.    
Antoine Boissonneault (21) a inscrit 
l’unique filet du Rouge et Noir dans 
la défaite. 
«Nous avons joué du très bon 
hockey pendant trois des quatre 
matchs. Nous devons limiter les    
erreurs dans notre zone; les détails 
sont importants au cours des 
matchs. Porcupine sont notre bête 
noire depuis le début de l’année, 
mais nous sommes là et nous    
aurons notre chance lorsque ça 
comptera», de dire Félix Morissette. 
L’équipe disputera à nouveau quatre 
matchs ce weekend alors qu’elle    
accueillera les Cubs de Schumacher 
samedi à 11 h et 15 h, puis les 
Stingers d’Iroquois Falls dimanche 
à 11 h 30 et 15 h.

Le HLK M18 recevait la visite des North Stars de Timmins et des Gold Kings de South Porcupine le 
weekend dernier. Suite à deux victoires obtenues aux dépens des North Stars samedi, le Rouge et Noir a 
plié l’échine à deux reprises face aux Gold Kings dimanche.

Weekend en deux temps pour le M18

Photos de courtoisie

Par Guy Morin 

Le Club de natation de Hearst était 
de la compétition NEOR 2 tenue à 
Kirkland Lake le weekend dernier. 
Alors que le thermomètre affichait 
un froid glacial de -43 °C tout le 
weekend à Kirkland Lake, l’am-
biance était tout sauf froide à        
l’intérieur    de la piscine commu-
nautaire Joe Mavrinac. Seize 
nageurs et nageuses ont compéti-
tionné avec détermination, donnant 
le meilleur d’eux-mêmes et pour-
suivant leurs objectifs personnels. 
Légende : PB – Record personnel 
(meilleur temps à vie) NT – Aucun 
temps (première participation à 
cette épreuve) 

Faits saillants des nageurs            
et nageuses 

Gabrielle Arsenault – 4 PB, 
4 présences parmi les 6 premiers 
Heidi Sarah Baillargeon – 2 PB, 
2 NT, 2 Top-6 
Maée Boissonneault – 2 PB 
Kaylee Boisvert – 1 PB, 1 NT, 5 Top-6 
Zachary Boisvert – 5 PB, 4 Top-6 

Emma Breton – 4 PB, 1 NT, 4 Top-6 
Brianne Dillon – 4 PB 
Florence Gaudreau – 5 PB, 1 NT, 2 
Top-6, qualification A-Champ  
Claudèle Lacroix – 3 PB, 2 Top-6, 
qualification A-Champ  
Maëva Larose-Wilson – 5 PB, 5 
Top-6 
Bruno Pepin – 4 PB, 5 Top-6,  
qualification A-Champ  
Danelle Proulx – 1 PB, 6 Top-6 
Roxanne Proulx – 6 PB, 6 Top-6 
Madison Rosevear – 2 PB, 2 Top-6 
Clayton Stanert – 6 PB, 4 Top-6 
Danika Vachon – 3 PB, 1 NT, 2 
Top-6 

Résultats d’équipe en bref 
68 % des courses ont été des 
records personnels 
53 présences parmi les 6 premiers 
3 nageurs additionnels qualifiés 
pour le Championnat A qui aura 
lieu dans deux semaines à Sault 
Ste. Marie 
Mention spéciale à Zachary 
Boisvert pour son excellente     
performance au 200 m dos, 
frôlant la norme A-Champ. 
L’équipe de relai féminin 11-

12 ans a également offert une 
course palpitante, manquant de 
peu de devancer la solide équipe 
du KLAC. Et finalement, félici-
tations à Florence Gaudreau, 
Claudèle Lacroix et Bruno Pepin 
pour avoir atteint leur standard A!  
Ce fut un weekend remarquable 
de performances, de progression 
et d’esprit d’équipe. Le personnel 
d’entraîneures ne pourrait être 
plus fier des efforts et de l’attitude 

de tous les nageurs, toutes les 
nageuses. 
Félicitations à tous les athlètes 
pour cette superbe compétition!  

Encore une belle prestation pour le Club Phoenix

Photos de courtoisie

Par Guy Morin en collaboration 
avec Jennifer Carroll 
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SUIVEZ GILLES PÉLOQUIN DANS LE JOURNAL LE NORD TOUS LES JEUDIS 
Bilan de la dernière semaine, statistiques, commentaires de l’entraineur et analyses 

FAITES PARTIE DE LA GANG, TOUS DERRIÈRE LES JACKS! 

Première étoile 
Hugo Allard, attaquant des    
Lumberjacks de Hearst – Le 
jeune homme de 19 ans, originaire 
de Nicolet au Québec, a marqué 
dans les trois victoires de Hearst 
au cours de cette période, y com-
pris un but gagnant. Hugo Allard a 
également distribué deux passes 
décisives, aidant ainsi les Lumber-
jacks à s’emparer de la troisième 
place au classement de la LHJNO, 
avec 51 points. Issu du programme 
préparatoire de l’Académie de 
hockey de l’Ontario à Cornwall,  
Allard en est à sa deuxième saison 
avec l’Orange et Noir. Il a déjà 
établi des records personnels en 
une seule saison pour les buts, les 

passes et les points : 8, 14 et 22. 
Deuxième étoile 

Deven Jones-McDonald, attaquant 
des Thunderbirds de Sault        
Ste. Marie ON – Originaire de 
Garden River en Ontario, Jones-
McDonald, 18 ans, a aidé les 
Thunderbirds à récolter cinq des 
six points possibles lors d’un     
voyage de trois matchs à l’exté-
rieur. Sa 12e sortie à plusieurs 
points de la saison 2025-2026 l’a 
vu fournir trois passes décisives 
lors d’une défaite en prolongation 
à Timmins vendredi, avant d’en  
récolter une 13e avec un but et une 
passe décisive lors d’une victoire    
à Iroquois Falls samedi, puis a 
couronné son weekend en réa-
lisant un effort en avantage 
numérique dans le cadre d’une  

victoire sans encaisser de but à 
Kirkland Lake dimanche. Jones-
McDonald, qui a évolué au hockey 
mineur des deux côtés de la fron-
tière à Sault Ste. Marie, occupe le 
deuxième rang des pointeurs des 
Thunderbirds cette saison avec 
43 points en 36 matchs, dont 
17 buts. 

Troisième étoile 
Daks Klinkhammer, attaquant 
des Cubs de Sudbury – Au cours 
d’une semaine sans défaite, le 
vétéran Daks Klinkhammer, âgé 
de 20 ans, a récolté deux matchs 
de trois points consécutifs pour les 
Cubs de Sudbury, premiers au 
classement et première équipe à se 
qualifier pour les séries élimina-
toires cette saison. L’ancien joueur 
du système des Ajax-Pickering 

Raiders a marqué le but décisif, en 
plus d’un autre, lors d’une victoire 
à domicile contre Kirkland Lake, 
puis a distribué trois passes         dé-
cisives, dont une sur un but égal-
isateur en fin de match à Powassan 
vendredi. Klinkhammer occupe 
actuellement la sixième place au 
classement des marqueurs du cir-
cuit Mazzuca, avec 58 points en 
37 matchs, des records personnels 
en termes de points marqués et de 
passes décisives, soit 22 et 36 re-
spectivement. 

La Ligue de hockey junior du Nord de l’Ontario a annoncé ce lundi que le trio d’attaquants composé 
de Hugo Allard (Lumberjacks de Hearst), Deven Jones-McDonald (Thunderbirds de Sault Ste. Marie, 
ON) et Daks Klinkhammer (Cubs de Sudbury) ont été nommés les trois étoiles de la 17e semaine 
d’action pour la période se terminant le dimanche 25 janvier.

HUGO ALLARD des Lumberjacks, première 
étoile de la semaine dans la LHJNO

Hugo Allard 
Photo : Lumberjacks/web

Par Gilles Péloquin

Il s’agit du Rock de Timmins (9e) 
et aussi des Cubs de Sudbury 

(12e), sans oublier dans la catégorie MENTION HONORABLE (soit de 
la 21e à la 25e position) nos chers LUMBERJACKS classés 21e cette 
semaine en raison de leurs trois victoires de suite la semaine dernière 
contre Powassan, French River et Iroquois Falls. Les Voodoos de 
Powassan s’inscrivent 22e au classement de la Ligue canadienne de 

hockey junior qui est une organisation nationale regroupant neuf ligues 
junior A, de l’Alberta aux Maritimes, et qui compte actuellement 
116 équipes et plus de 2500 joueurs. 
 
Voici le classement actuel des 12 meilleures équipes de la LCHJ 
et des cinq «mentions honorables» en date du lundi 26 janvier.  

 
(RANG) (ÉQUIPE) (LIGUE) (SEMAINE PRÉCÉDENTE) 
1. Nationals de Rockland (CCHL) (1) 
2. Nighthawks de Niverville (MJHL) (2) 
3. Collège Français de Longueuil (LHJAAAQ) (3) 
4. Patriots de Toronto (OJHL) (4) 
5. Panthères de St-Jérôme (LHJAAAQ) (5) 
6. Golden Hawks de Trenton (OJHL) (9) 
7. Pistons de Steinbach (MJHL) (8) 
8. Spirit de Stouffville (OJHL) (6) 
9. Rock de Timmins (LHJNO) (8) 
10. Blues de Collingwood (OJHL) (10) 
11. Bombers de Flin Flon (SJHL) (13) 
12. Cubs de Sudbury (LHJNO) (15) 
MENTIONS HONORABLES : 21e - Lumberjacks de Hearst (LHJNO); 
22e - Voodoos de Powassan (LHJNO); 23e - Kemptville 73's (CCHL); 
24e - Smiths Falls Bears (CCHL); 25e - Truro Bearcats (MHL) 

Pour une première fois cette saison, quatre clubs de la LHJNO se 
retrouvent parmi les 25 meilleures formations canadiennes au hockey 
junior après 17 semaines d’activité, en ce 26 janvier 2026. 

Quatre clubs de la LHJNO dans le TOP 25 de la 
LCHJ : le Rock, les Cubs, les Jacks et les Voodoos

Par Gilles Péloquin

Photo : Lumberjacks/web
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Les protégés de Guy Losier ont une 
semaine, la dernière de janvier 2026, 
plus facile  avec un match mardi 
passé face au Rock à l’aréna McIntyre 
de Timmins, et ce samedi 31 janvier 
contre le Storm au Jus Jordan Arena 
d’Iroquois Falls à 19 h 30. L’Orange 
et Noir terminera ainsi un premier 
mois de 2026 fou, ayant passé de six 
à neuf joutes à cause des reprises de 
parties annulées en novembre et 
décembre dernier. 
Après 35 joutes, les Jacks présentent 
un dossier de 24 victoires, huit         
défaites et trois revers en prolon-
gation, pour 51 points de classement 
et le troisième rang des 11 clubs        
de la LHJNO, derrière Sudbury       
(62 points) et Timmins (59 points). 
Mais il faut surveiller derrière ce 
troisième rang des locaux, car Powas-
san (49 points), Soo Thunderbirds 
(48 points) et Espanola (45 points) 
soufflent dans leur cou. Il reste         
encore 17 parties au calendrier 
régulier d’ici le 15 mars prochain, soit 
11 sur les glaces adverses et seule-
ment six à domicile, au Centre 
récréatif Claude-Larose de Hearst. 

FRENCH RIVER  3 JACKS 7 
Samedi soir dernier, devant 
541 spectateurs entassés pour        
l’occasion au Centre récréatif Claude-
Larose, les Jacks ont «écrasé» les 
Rapids de French River par la marque 

de 7 à 3. Les locaux ont d’ailleurs pris 
les devants trois à zéro en moins de 
quatre minutes de jeu et ils n’ont      
jamais regardé derrière. Les buts sont 
venus de Mavrick Chan-Miguel (8e), 
Ty McKay (27e) et Luc Warner (8e) 
avant que les Rapids ripostent avec le 
filet de Quinn Habermehl, son pre-
mier dans la LHJNO cette saison. 
Puis les Jacks ont regagné leur vesti-
aire avec le but de Kadin Bilajbegovic, 
son premier dans l’uniforme orange 
et noir. La marque est de 4 à 1 Jacks 
après 20 minutes de jeu. 
En période médiane, un filet de 
chaque côté : Jack Wilson (5e)           
redonne espoir à French River, mais 
trois minutes plus tard et avec son 
deuxième but de la partie, Kadin     
Bilajbegovic (2e) rétablit la priorité 
de trois buts pour les Lumberjacks et 
c’est 5 à 2 après 40 minutes de jeu. En 
période «finale», les protégés de Guy 
Losier ajoutent deux autres buts, 
ceux de Chase Thompson (20e) et 
Hugo Allard (7e). Avec ce résultat de 
7-3 contre les Rapids, les Jacks        
triomphent une 23e fois cette saison, 
malgré le but de Nolan McVeigh    
lors d’un avantage numérique en 
troisième période. 
DANS LE VESTIAIRE… Dans ce 
match, il y eut 39 tirs par les locaux 
contre 19 seulement par les visiteurs. 
À noter le brio du gardien Jack 
Helkie des Lumberjacks qui a            
repoussé 16 tirs dans cette victoire. 
Les trois étoiles de la rencontre      

sont Kadin Bilajbegovic, Mavrick        
Chan-Miguel et Ty Semour, tous  
trois des Jacks. 

IROQUOIS FALLS  1 JACKS 7 
Lors du deuxième match en 
24 heures à Hearst la fin de semaine 
dernière, les Lumberjacks ont 
«dévoré» le Storm d’Iroquois Falls 
par la marque de 7 à 1. D’ailleurs, ils 
ont compté six buts consécutifs dans 
les 30 premières minutes de la ren-
contre, avant que le Storm ne marque 
son premier et seul but de la joute. 
C’est Owen Goodwin (7e), à la 
14e minute en période médiane, qui 
enlève le jeu blanc possible au         
gardien William Stonehouse, fort    
efficace avec 25 arrêts. 
Les buts des Jacks sont venus de  
Cole Shepherdson (11e) et Hugo      
Allard (8e) en première période;        
de Cameron Menard (33e), aussi de  

Chase Thompson (21e), Théo   
Bourdon-Lemoyne (11e) et Mavrick 
Chan-Miguel (9e) en période   
médiane; et finalement, récidive de 
Cameron Menard avec un 34e cette 
saison à son 35e match dans la 
LHJNO. 
DANS LE VESTIAIRE… Deux   
buts furent comptés par les «unités       
spéciales» des Jacks dans ce   
match, un en avantage numérique        
(Chan-Miguel) et un en désavantage 
numérique (Thompson). Les  
protégés de Guy Losier ont dirigé 
50 lancers sur les gardiens adverses 
pendant la rencontre, dont 20 en 
deuxième période vers le gardien 
partant, Lucas Cardiff-Bilodeau, et le 
second «portier», Nathan Boudreau. 
Ce 20e match de l’année 2025-2026 a 
attiré 542 spectateurs au Centre 
récréatif Claude-Larose, et ce, avec 
encore six parties à la saison 
régulière. Il s’agissait du 24e triomphe 
des Lumberjacks cette année dans le 
circuit Mazzuca en 35 joutes.

Après avoir mis fin à trois défaites de suite mercredi dernier (21 janvier) contre les Voodoos de Powassan, 
les Lumberjacks ont savouré deux autres triomphes en fin de semaine dernière contre French River et 
Iroquois Falls. Ils sont sur une lancée de trois victoires consécutives dans le circuit Mazzuca.

Les LUMBERJACKS sur une lancée… trois 
victoires consécutives dans la LHJNO

Par Gilles Péloquin

CLASSEMENT SAISON 2025-2026  
Selon la LHJNO, 29 janvier 2026

Capture d’écran : Lumberjacks/web

Une troisième période de trois buts a 
permis aux Lumberjacks de savourer 
un premier gain cette saison face au 
Rock, et par la marque de 5 à 2        
devant 794 spectateurs à l’aréna 
McIntyre. 
Les protégés de Guy Losier avaient 
perdu leurs deux matchs plus tôt 
cette saison face au Rock à Timmins, 
6 à 1 et 6 à 2, avant ce triomphe fort 
important pour le classement général 
de la LHJNO avec encore 16 joutes à 
la saison régulière 2025-2026. 
Ty McKay a dirigé l’offensive de      
l’Orange et Noir avec une soirée de 
trois points (2b-1a), sans oublier 
Hunter Kelso (1b), Julien Trudel 
(1b), Luc Warner (1b-1a) et l’apport 
du capitaine Mathieu Comeau qui a 
réalisé ses 51e et 52e passes de la sai-
son en 36 rencontres dans le circuit 
Mazzuca. 
Edan Etheridge et Lucas Lowe ont 
marqué dans le revers du Rock     
contre l’excellent gardien des Jacks, 
Jack Helkie, faisant 33 arrêts dans ce 
match alors que son opposant, le         
cerbère Ayden Mullen, repoussait 
30 tirs des visiteurs. 
DANS LE VESTIAIRE… Ty McKay 
et Luc Warner des Jacks ont été les 
deux premières étoiles de ce match à 

Timmins, tandis qu’Edan Etheridge 
du Rock a eu la troisième. Cameron 
Menard s’est engagé dans un combat 
contre Lucas Lowe du Rock lorsqu’il 
restait 1:06 au match. Mathieu 
Comeau continue toujours de 
dominer le classement des meilleurs 
marqueurs de la LHJNO avec 
76 points, dont 24 buts, et Cameron 
Menard demeure le meilleur buteur, 
ayant réussi 34 buts en 38 joutes.  
C’était la 25e victoire importante pour 
les Jacks mardi soir, leur donnant 
maintenant quatre points de priorité 
au troisième rang (53 points versus 
49) devant les Voodoos de Powassan 
après que chaque équipe ait joué 
36 matchs. 

PROCHAINE JOUTE DES        
LUMBERJACKS…  

Ce samedi, 31 janvier, les Jacks     
rendont visite au  Storm à Iroquois 
Falls à 19 h 30. Il s’agira du neuvième 
et dernier match du mois de janvier 
pour la troupe de Guy Losier qui 
présente une fiche actuelle de cinq 
gains et trois échecs en ce premier 
mois de 2026 dans le circuit    
Mazzuca. À noter aussi que des 
16 derniers matchs de la saison 
régulière, soit d’ici le 15 mars 
prochain, seulement six seront 
présentées à Hearst et 10 auront lieu 
sur les glaces adverses. 

Grosse victoire 5-2 des Jacks à 
Timmins contre le Rock mardi soir
Par Gilles Péloquin



16   LENORD.CA   |   JEUDI 29 JANVIER 2026

Les antidépresseurs ne 
règlent pas tout 29,95 $

Ouvert du lundi au mercredi de 9 h à 17 h. Jeudi et vendredi de 9 h à 20 h. Samedi de 10 h à 17 h. Ouvert sur l’heure du midi.

1004, rue Prince, Hearst ON P0L 1N0 
TÉL. : (705) 372-1011 

Courriel : info@hearstmedias.ca

200 tours de magie 
74,29 $

personne ne m’appellera 
maman 32,97 $

Stupides et  
dangereux 34,97 $

la véritable histoire 
des dalton 47,95 $

observe et fait pousser 
les cristaux 19,99 $

50 regards sur 
l’homme et son œuvre 

36,97 $

en première ligne  
41,95 $


